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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Lorsque la société d’aménagement foncier et d’établissement rural exerce le droit de préemption 
mentionné à l’article L. 143-1 du code rural et de la pêche maritime, les terres concernées sont 
rétrocédées en priorité aux candidats à une installation en agriculture biologique, au sens de 
l’article L. 641-13 du même code.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’extension du droit de préemption des SAFER sur la nue-propriété, introduite par l’article 12, 
constitue une avancée majeure pour lutter contre le contournement des SAFER par des montages en 
démembrement. Toutefois, sa rédaction ne précise pas la destination des terres préemptées.

Le présent amendement du Groupe écologiste et social vise à prioriser l'installation d'un agriculteur 
en agriculture biologique lorsque la SAFER use de son droit de préemption.

Il est à noter que cela ne contrevient pas au principe d'accompagner l'installation de jeunes 
agriculteurs ou les premières installations. Aussi le présent amendement s’inscrit dans l’esprit du 
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projet de loi, qui fait de la préservation des terres agricoles et du renouveau agricole deux piliers de 
la souveraineté alimentaire française.


